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saient uniquement de « singe », toujours presente de la
meme maniere, parce que le cuistot, ä qui etait confiee
la preparation du repas, manquait un peu trop d'imagi-
nation.

Nous avions, en notre aoimpagnie, un bon Parisien
ä qui ce menu devenait de plus, en plus odieux.

I'll en rendait responsable le cuistot et il ne lui me-
nageait pas les critiques les plus ameres.

— II y a differentes varietes de singe, lui disait-il,
et je me demande pourquoi tu ne nous sers que du go-
rille coriace et filandreux,

— Ah! zut, lui repondit le cuistot, je me decarcasse
pour que vous soyez contents et vous ne Fetes jamais.
Tout le monde se plaint, j'en ai assez, je reprends mon
service ordinaire. J'etais clerc de notaire dans le civil,
je ne suis pas capable de distinguer une pomme de terre
d'un oignon ou d'une tomate. On m'a designe pour etre
cuisinier, j'ai cuistance comme j'aurais conduit une
automobile si 'l'on m'avait « nomine » chauffeur, comme j'aurais

distribue des quatre crans ä tour de bras si l'on
m'avait nomme adjudant. Heureusement, je ne suis pas
cuistot inamovible. Je croyais etre un peu tranquille;
vous « ronchoonez» tout le temps et les grosses mar-
mites tomberont bientot dans la mienne; elles ne m'e-
pargnent pas plus que vous; alors je rends mon tablier
et je rentre dans le rang.

Le Parisien fut designe pour lui succeder et il vou-
lut se signaler tout de suite par une cuisine plus raf-
finee.

II etait, dans le civil, employe aux Pompes funebres.
II nous prepara d'invraisemblables ratatcuilles, d'in-

nommables fricassees de singe, qui etaient toutes des
repliques du resultat des efforts de notre clerc de
notaire.

Pour etre impartial, je dois convenir que 1'eniploye
des Pompes funebres nous faisait regretter l'enfant de
la basoche qui, lui, avait acquis du moins un certain tour
de main par trois semaines d'exercice d'une profession
particulierement ingrate. Mais si ses menus ne compor-
taient qu'un seul plat, toujours le meme, il etait baptise
tour ä tour des noms les plus pompeux et se designait
ä notre appetit, sur une ardoise, par des appellations
allechantes. Le vulgaire singe du clerc de notaire pre-
nait chaque jour une denomination nouvelle et se pre-
sentait ä nous decore successivement des epithetes les
plus glorieuses: «Macaque ä l'imperatrice », «Supreme
de guenon ä l'ambassadeur », « Chimpanze Patricienne ».

Bientöt, les recriminations assiegerent les Pompes
funebres comme elles avaient assiege le notariat et le
clerc s'en faisait le plus vehement interprete.

Notre cuistot comprit qu'il fallait ä tout prix varier
ses menus s'il voulait sauver son prestige.

II conseilla ä quelques braconniers notoires d'essayer
de capturer deux lievres affoles que nous derangions
chaque jour dans nos allees et venues et que nous con-
naissions tous.

— Apportez-moi ces deux capucins depayses et je
vous fournirai, pour le reveillon, un pate dont toute la
compagnie se leohera les doigts.

Deux lievres pour toute une compagnie, cela parais-
sait invraisernblable, cependant on lui fit confiance et,
quelques jours avant le Noel de 1914, les deux lievres
infortunes lui furent apportes, encore suspendus aux
deux cravates qui les avaient etrangles.

Le cuistot passa plus de deux jours ä les accom-
moder et ils se presentment dans les gourbis sous forme
d'une multitude de pätes enormes designes sur l'ardoise

sous cette friande denomination: « Le lievre ä la Pari-
sienne. »

De la haute gastronomie, le mets n'avait que le nom;
il etait fade, etrange, ecoeurant, dur et resistant sous la
dent comme du caoutchouc.

Notre capitaine, qui avait espere, lui aussi, se re-
galer, fit appeler le cuistot et lui demanda comment il
avait prepare son pate.

— Suivant une recette ä moi, j'ai remplace le veau
et le jambon absent par du cheval.

— Du cheval?
— Oui, j'ai pris moitie lievre, moitie cheval, ce n'est

pas cela qui nous manque, les obus ennemis en mas-
sacrent tous les jours, j'ai choisi de belles betes, jeunes
et appetissantes.

— Mais comment as-tu pu operer la multiplicite des
lievres pour que toute la compagnie puisse en deguster.

— Je vous 1'ai dit, moil capitaine, j'ai mis moitie
lievre, moitie cheval dans mes pätes.

— Tu n'avais que deux lievres?
— Parfaitement.
— Alors, comment t'y es-tu pris?
— C'est bien simple pourtant, dit l'employe des

Pompes funebres de sa voix la plus candide: j'ai mis
un iievre un cheval, un lievre, un cheval, par moitie quoi,
et je les ai meme desosses; je ne comprends pas que les
carnarades ne soient pas satisfaits. Montenailles.

Ligue suisse de defense nationale
Communications du Comite ex6cutif provisoire

1. Sitot l'organisation fixee dans ses details et l'adhesion
de certaines personnes acquises, il sera d6finitivement fonde
ä Lausanne, sous le nom de Ligue suisse de defense nationale
et de protection des populations civiles, une association devant
s'etendre ä tout le territoire de la Confederation aux fins.d'ob-
tenir le renforcement de notre Defense nationale et de la
completer par la preparation, pour le temps de guerre, de la
protection des populations civiles.

2. La Ligue a des buts permanents et des buts occasionnels:

A. Buts permanents:
a) Organiser, en parfait accord avec les autorites, et ob-

tenir d'elles qu'elles organisent les populations civiles pour le
temps de guerre. La Ligue tendra ä donner aux civils, non-
mobilisables dans l'elite, la landwehr, le landsturm ou les
services complementaires organises, un Statut et une instruction
leur permettant de pouvoir, d'entente avec les autorites res-
ponsables, ä leur protection, ä celle de leur famille et de leurs
combourgeois, tout en etant, pour les troupes combattantes,
un soutien et un element d'encouragement et de succes.

Cette collaboration etroite des autorites militaires et
civiles et des non-mobilises en vue du salut commun aura pour
consequences:

1° De permettre un rendement plus eleve des forces
militaires et de la nation;

2° de decharger partiellement l'administration militaire du
soin de veiller ä la protection des civils et d'avoir ä consacrer
ä cette protection une partie de ses effectifs;

3° de fournir ä la direction des troupes combattantes des

moyens materiels plus efficaces et un ravitaillement mieux
organise et assure;

4° de donner aux combattants une assurance plus grande
en leur procurant la certitude que des services de toute con-
fiance veillent ä la securite de ceux qu'ä la mobilisation ils
ont dü laisser derriere eux.

La Ligue — en se mettant ä la disposition des autorites
civiles et militaires responsables dans les domaines oü celles-
ci agissent, et intervenant directement dans les autres — tendra

ä creer, ä assurer ou ä soutenir des services tels que:
defense anti-gaz; mobilisation des populations civiles; organisation

des services techniques municipaux pour le temps de

guerre; police, pompiers, administration, aviation auxiiiaires,
formes de non-mobilisables, collaboration ä l'evacuation des

civils; corps de travailleurs et travailleuses destines ä rem-
placer les ouvriers mobilises des industries, des transports et

de I'agriculture; lefection des routes; hygiene publique et



1934 LE SOLDAT SUISSE 247

croix-rouge civile, ainsi que tous auties services utiles ä la
protection des populations civiles.

b) Creer dans le public et des maintenant, l'etat d'esprit
ndcessaire ä la realisation du. but a) ci-dessus.

c) Faire comprendre ä la population l'interet et l'impor-
tance d'une armee touiours bien preparee et outillee.

d) Encourager les recherches et inventions utiles ä la
defense nationale et ä la protection des populations civiles.

e) Conserver intact l'esprit militaire de notre peuple,
esprit sans lequel le Systeme des milices n'est pas concevable.

B. Buts occasionnels:

a) Appuyer, quand il le faut, le vote du budget militaire.
Agir sur l'opinion afin qu'il soit maintenu ä un taux süffisant
pour assurer au pays une defense effective.

b) Appuyer le vote de credits militaires extraordinaires
et provoquer, le cas echeant, le vote de tels credits.

c) Mettre ä la disposition du Departement militaire federal
des ressources financieres lorsqu'il n'est pas possible d'avoir
recours ä de tels credits, que ceux-ci sont tardifs ou insuf-
fisants.

d) Provoquer les mouvements d'opinions necessaires ä la
realisation d'un des buts permanents de la Ligue.

e) Mettre ä la disposition du D.M.F. des ressources per-
mettant l'acquisition non-divulguee de materiel de guerre ou
de brevets.

f) D'une faqon generale, defendre le principe de la
Defense nationale et l'honneur de l'armee.

3. La Ligue use de tous moyens d'action legaux propres
ä realiser les buts qu'elle se propose, ä savoir notamment:

I. Des moyens directs: tels qu'extension du nombre de ses
membres et activite personnelle ou coordonnee de ceux-ci;
propagande pour la Ligue, ses buts et son ideal; obtention
d'appuis financiers, materiels et moraux; conferences et cours
piopres ä eclairer l'opinion publique et ä lui donner une
formation technique, prise de contact avec les autorites, particu-
lieremeit municipales et militaires.

II. Des moyens indirects: tels que coordination de Taction
des diverses societes militaires; preparation des troupes d'e-
claireurs, des corps de cadets, des societes de sport, pour ce
qui concerne ieurs membres non-mobilisables, ä jouer un role
dans la protection des populations civiles; propagande par la
voie de la presse.

III. Des moyens pecuniaires: tels que souscriptions publi-
ques, encouragement ä la remise de dons prives, utilisation
des benefices de la Ligue pour payer les frais d'organisation
de la protection des populations civiles et mettre en cas d'ur-
gence certaines ressources ä la disposition du D.M.F.

(A suivre.)

Schweizerischer Unteroffiziersverband

Kurs für ueliiingsieiler uon Felddiensniftunoen

Samstag/Sonntag, den 5./6. Mai 1934 in Soiothurn
Kursleiter: Hr. Major Mügeli Henri, Neuchätel, Präsi¬

dent des Kampfgerichtes.
Hr. Hptm. Eberhard Hans, Soiothurn,

Vizepräsident des Kampfgerichtes.
Beginn: Samstag den 5. Mai 1934, 19.30, im Zunfthaus

zu « Wirthen » (I. Stock).

Tagesbefehl.
Samstag den 5. Mai 1934:

19.30 Appell.
Beginn des theoretischen Kurses.
Reglement für Felddienstübungen (RFD) und

Beurteilungsgrundlagen (Hr. Major Mügeli).
Berichtsformulare (Wm. Studier1).

Wegleitung für Uebungsleiter (Hr. Hptm.
Eberhard).

Aussprache. (Die HH. Kursteilnehmer werden

Petites nouvelles
Un service de reperage et de signalisation d'avions a ete

cree par le D.M.F. en vue de surveiller Tespace aerien suisse.
Cette mesure s'imposait pour la defense des populations
civiles contre la guerre chimique et aerienne.

Sa täche consiste ä reperer les avions qui s'approchent
de Tespace aerien suisse ou y penetrent et ä signaler leur
altitude et leur direction, ainsi que le nombre et le type des
avions, aux offices competents, pour declencher ä temps les
mesures de defense anti-aerienne, active et passive.

Son organisation prdvoit des postes d'alarme, de reperage,
d'ecoute et des offices collecteurs de renseignements ainsi que
des centrales de renseignements. Les homines servant dans ces
differents postes sont appeles «guetteurs» et se recrutent
parmi les sous-officiers et soldats du landsturm, les hommes
des services complementaires et les volontaires, c'est-a-dire
parmis les hommes sortant du landsturm et des services
complementaires qui consentent ä servir au delä de Tage ldgal.

*
Le Departement des Postes et des Chemins de fer et ie

D.M.F. sont convenus que, moyennant payement par ce dernier

d'une somme forfaitaire, tous les envois du trafic interne,
non recommandes, concernant le concours d'armee du Tir
federal de Fiibourg en 1934, beneficieront de la franchise de
port. II s'agit des envois entre:

a) entre le comite d'organisation (lieut. col. de Meyer,
suppleant capit. Dupraz), ä Fribourg, et les commandants des
corps de troupes et unites ou les officiers charges de l'orga-
nisation;

b) entre les commandants de troupes ou les officiers charges

de Torganisation et les membres des groupes de tir.
*

Apres une longue maladie, le colonel Guibert, ancien chef
du Bureau des Fortifications de St-Maurice, est decede ä
Lausanne il y a deux semaines. Ce distingue officier que sa sante
avait pousse vers une retraite precoce ne laissera derriere lui
que d'excellents souvenirs, tout specialement ä la Garnison de
St-Maurice, qui porte encore aujourd'hui Tempreinte de ce
chef juste, ferme et respecte.

*
L'incident cree par la presse socialiste au sujet des 20,000

fusils vendus par la Confederation s'est termine ä la confusion
des journaux de gauche. II s'agit en effet des fusils du Landsturm

que Ton retire cette annee en vertu d'une ordonnance
qui rearme toute cette classe avec le modele 96-11. Or il est
stipule par cette ordonnance que le fusil 1889, mis ainsi hors
d'usage, sera negocid aussi bien que possible. Les offres de
l'administration du materiel de guerre ä un homme d'affaires,
s'interessant ä la chose pour un pays etranger, sont done par-
faitement en accord avec 1'ordonnance rendue par le D.M.F.

Association suisse de sous-otficiers

Cours pour directeurs des exercices en campagne

Samedi/Dimanche, 5 et 6 mai 1934, ä Soleure
Chef du cours: Mr. le major Mügeli Henri, Neuchätel,

president du jury.
Mr. le cpt. Eberhard Hans, Soleure, vice-
president du jury.

Commencement: Samedi, 5 mai 1934, ci la « Zunfthaus
Wirthen» (Ier etage).

Ordre du jour:
Samedi, 5 mai 1934:

19.30 Appel.
Commencement du cours theorique.
Reglement pour les exercices en campagne

(RE'C) et bases d'appreciation (Mr. le major
Mügeli).

Formuiaires de rapport (sgt. Studer).
Directives pour Torganisation d'exercices en

campagne (Mr. le cpt. Eberhard).
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